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Mutuelle
 des sapeurs-pompiers
 et des PATS

Pour nous contacter

Offre PRÉVOYANCE
Labellisée

Sapeurs-pompiers et personnels administratifs, 
techniques et spécialisés des SDIS

Intériale - Siège social : 5, rue Choron - 75009 Paris. Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du Code de la Mutualité, numéro SIREN 775 685 365.
Intériale Prévoyance - Siège social : 5, rue Choron - 75009 Paris. Union soumise aux dispositions du livre II du Code de la Mutualité, numéro SIREN 302 901 459.
IMA ASSURANCES Société anonyme au capital de 7 000 000 € entièrement libéré, entreprise régie par le Code des assurances.
Siège social : 118 avenue de Paris 79000 Niort - Immatriculée au RCS de Niort n° 481 511 632, soumise au contrôle de l’ACP 61, rue Taitbout 75436 Paris cedex 09.

 
MeS garantIeS selon le niveau  que je choisis : 

* Délai de  stage de 12 mois. ** Délai de stage de 6 mois, franchise de 30 jours 
(1) Garanties assurées par Intériale Mutuelle. (2) Garanties assurées par Intériale Prévoyance. (3) Garanties assurées par IMA Assurances.

 Maintien de mon salaire en cas d’arrêt de travail* 
Salaire de base ou traitement indiciaire brut
(hors régime indemnitaire, indemnité de résidence et supplément familial) 

+ primes soumises à pension (NBI + prime de feu + prime de rendement)

 Ma garantie Décès/Perte Totale et Irréversible
 d’Autonomie (PTIA) accidentels (2) 

 Mes garanties d’assistances (3) 

Ce que garantit mon statut en tant que sapeur pompier
ou personnel administratif et technique spécialisé

Le Congé Maladie Ordinaire (CMO) Indemnisation sur 1 an

Maintien de Salaire
Jour de carence Plein traitement les 3 premiers mois Demi-traitement les 9 mois suivants

 0 % 100 % 50 %

Le Congé Longue Maladie (CLM) Indemnisation sur 3 ans

Maintien de Salaire
Plein traitement la première année Demi-traitement les 2 années suivantes

100 % 50 %

Le Congé Longue Durée (CLD) Indemnisation sur 5 ans

Maintien de Salaire
Plein traitement les 3 premières années Demi-traitement les 2 années suivantes

100 % 50 %

NIVEAux DE gARANTIES
gARANTIES  DE bASE NIVEAu 1 NIVEAu 2 NIVEAu 3 NIVEAu 4

Prise en charge du jour de 
carence  (max. 3 jours / an) - - - 50 %
Maintien de salaire en cas 
d’Incapacité Temporaire
Totale de travail

90 % 95 % 95 % 100 %

Maintien de salaire en cas 
d’Invalidité permanente - - 95 % 100 %
Capital Décès / PTIA
accidentels  (en % du TIB brut) 50 % 75 % 100 % 125 %

Assistances Prévoyance oui oui oui oui

 
MeS garantIeS complémentaires : 

  Maintien de mes primes et indemnités**
 non soumises à pension

NIVEAux DE gARANTIES
gARANTIES
COMPLÉMENTAIRES

NIVEAu 1 NIVEAu 2 NIVEAu 3 NIVEAu 4

Maintien des primes et 
indemnités en cas d’Incapacité 
Temporaire totale de Travail

90 % 95 % 95 % 100 %

Maintien des primes et 
indemnités 
en cas d’Invalidité permanente

- - 95 % 100 %

Je choisis le montant annuel des primes et indemnités que je souhaite couvrir.
Si j’opte pour la garantie complémentaire Maintien des primes et indemnités, 
je bénéficie obligatoirement du même niveau de garantie 
que celui choisi pour les garanties de base.

niveaux
au choix :4

http://www.interiale.fr/web/mutuelle/mon-offre-prevoyance-fpt
http://www.interiale.fr
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